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Lieu de la prestation 

 
Immeuble « Le Ponant D » situé au 25 rue du Ponant dans le 15ème arrondissement de Paris. 

 

Description de la prestation 
 

 Périmètre technique de la prestation forfaitaire 

 

Le titulaire sera responsable de l’immeuble « Ponant D » durant toute sa plage horaire d’intervention.  

- de 20h45 à 6h45 les jours ouvrés du CEA ; 

- les week-ends, jours fériés et jours non ouvrés du CEA 24h/24 ; 

 

Le titulaire interviendra pour une prestation de gardiennage, de sécurité incendie et de premiers secours 

à victimes :   
 

Sécurité incendie 

- Levée de doute immédiate en cas de déclenchement du SSI de catégorie A et appel des 

sapeurs-pompiers de Paris (BSPP) ; 

- Accueil et accompagnement des secours (pompiers ou police) sur site ; 

- En cas d’alarmes techniques ou d’appel des secours extérieurs, appel du PCS du CEA 

Saclay pour demande d’intervention. 
 

Gardiennage 

- Surveillance générale du bâtiment ; 

- Possibilités de rondes de 15 à 20 mn de quelques étages ; 

- Contrôle des accès physiques, y compris ouverture du parking sur demande ; 

- Accompagnement des prestataires techniques en intervention d’astreinte (travailleur isolé). 
 

Secours à victime 

- Assistance aux premiers secours ; 

- Appel des secours et accompagnement sur site. 

 

Le titulaire tiendra à jour une main courante pendant chaque vacation (Actions réalisées, anomalies 

constatées, alarmes intrusion, techniques ou incendie, événements notables, prises ou départs de 

poste…). 

 

 Dépenses en BPU (Bordereau des Prix Unitaires) 
 

Mise en place, sur demande du CEA, d’un renfort d’1 à 2 Agents Prévention Sécurité (APS) en cas 

d’organisation d’événements exceptionnels (1 à 2 fois par an). 

Résumé des prestations de gardiennage du siège 

social du Commissariat à l’Energie Atomique et aux 

énergies alternative « Le Ponant ». 
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Le personnel en poste sera habilité avec un niveau de confidentialité « Très Secret » dès le 

démarrage du marché. 

 

Durée du marché 

• une tranche ferme pour une période de 17 mois allant du 31/12/2025 à 20h45 au 31/05/2027 à 
6H45,           

• les options suivantes : 

➢ option n°1 : prolongation de la durée du marché pour une durée d'un an, soit pour la période 
du 31/05/2027 à 20h45 au 31/05/2028 à 6H45,         

➢ option n°2 : prolongation de la durée du marché pour une durée d'un an à l'issue de l'option 
1, soit pour la période du 31/05/2028 à 20h45 au 31/05/2029 à 6H45, 

➢ option n°3 : prolongation de la durée du marché pour une durée d'un an à l'issue de l'option 
2, soit pour la période du 31/05/2029 à 20h45 au 31/05/2030 à 6H45. 

 


